
Burundi : Lettre ouverte de l’ADC-Ikibiri au président Nkurunziza

@rib News, 24/06/2010Excellence Monsieur le PrÃ©sident,Nous avons lâ€™honneur de vous faire parvenir nos avis et
considÃ©rationsÂ  surÂ  la situationÂ  juridique actuelle engendrÃ©eÂ  par la non-observation et la violation flagrante de la
Constitution et la loi Ã©lectorale par laÂ CENIÂ en rapport avec les derniÃ¨res Ã©lections du 24 mai 2010 etÂ aussi avec
lâ€™Ã©lection prÃ©sidentielle Ã  Candidature unique en cours. Nous nousÂ  adressonsÂ  encoreÂ  Ã  VousÂ  en votre qualitÃ© de garant
de la bonneÂ  marche et du bon fonctionnementÂ des Institutions de la RÃ©publiqueÂ en vous demandantÂ  par la mÃªme
occasion de daigner intervenir le plus rapidement possible pour redresser la situation politique actuelleÂ avant quâ€™il ne soit
trop tard. Vous le pouvez, Excellence Monsieur le PrÃ©sident,Â pourvuÂ  que vous puissiezÂ mettre en Å“uvre lâ€™article 95 de la
ConstitutionÂ pour le fonctionnement rÃ©gulier des Institutions dans lâ€™intÃ©rÃªt supÃ©rieurÂ de la Nation.I. Pertinence de la
question.1. Invoquer la loi dans les affaires politiques nâ€™est pas chose aisÃ©e mais de toute maniÃ¨re, les responsables
politiques doivent se mettre dâ€™accord sur le minimum de consensus proclamÃ© dans la Constitution Ã  lâ€™article 48 qui dispose
que Â«Â les droits fondamentaux doivent Ãªtre respectÃ©s dans lâ€™ensemble de lâ€™ordre juridique, administratifÂ  et institutionnel.
La Constitution est la loi suprÃªme. Le lÃ©gislatif, lâ€™exÃ©cutif et le judiciaire doivent la faire respecterÂ Â».Lire lâ€™intÃ©gralitÃ© de la
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